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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-123250

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 25-123250

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Région BretagneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23350001600040N° National d'identification : 
RennesVille : 

35000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

35Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh
2025-90660Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

PÔLE ACHAT ET JURIDIQUE DE L'IMMOBILIERNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner

- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, 
réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles - Déclaration appropriée de banques 
ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels

- Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années - Liste des travaux exécutés au cours 
des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus importants 
(montant, époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à 
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bonne fin) - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation du contrat

Sans objetTechnique d'achat : 
12/12/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

1. Prix des prestations analysé au regard de la DPGF /45 points 2. Valeur Critères d'attribution : 
technique analysée au regard du cadre de mémoire technique et des annexes éventuelles /35 points 
2.1 Méthodologie et mode opératoire pour répondre au besoin compte tenu des contraintes du site 
notamment l’intervention en site occupé /15 points 2.2 Moyens humains et matériels affectés au 
chantier /10 points 2.3 Moyens mis en œuvre et organisation pour garantir le respect du planning /10 
points 3. Performance environnementale au regard des éléments fournis dans le cadre de mémoire 
technique et des annexes éventuelles /20 points

Section 4 - Identification du marché

Travaux de remplacement des collecteurs de chauffage des bâtiments A, B et C Intitulé du marché : 
du lycée Bréquigny à Rennes (35)

45331110Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché a pour objet de remplacer les collecteurs de chauffage Description succincte du marché : 
des bâtiments A, B et C du lycée Bréquigny à Rennes (35)

Rennes 35200Lieu principal d'exécution du marché : 
6Durée du marché (en mois) : 

708333.0 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite sur site est obligatoire (article 6.2 du règlement de consultation)Détail sur la visite (si oui) : 

05/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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